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COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME 

Groupe de travail intersessions à composition non limitée, 
chargé d’élaborer un projet d’instrument normatif 
juridiquement contraignant pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées 
Première session 
Genève, 6-17 janvier 2003 

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session. 

2. Élection du Président-Rapporteur. 

3. Adoption de l’ordre du jour. 

4. Organisation des travaux. 

5. Rapport présenté par M. Manfred Novak, expert indépendant chargé d’étudier le cadre 
international actuel en matière pénale et de droits de l’homme pour la protection des 
personnes contre les disparitions forcées ou involontaires, conformément au paragraphe 11 
de la résolution 2001/46 de la Commission des droits de l’homme (E/CN.4/2002/71). 

6. Élaboration conformément au paragraphe 12 de la résolution 2001/46 de la Commission 
d’un projet d’instrument normatif juridiquement contraignant pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées compte tenu, notamment, du projet de 
convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées établi par la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de 
l’homme (E/CN.4/Sub.2/1998/19, annexe). 

7. Adoption du rapport. 
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